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testament reçu par Maître Emmanuel DI-
DELON, le 30 avril 2025. L'acte de contrôle 
de la saisine a été reçu par Maître Emma-
nuel DIDELON en date du 27 août 2025, 
duquel il résulte que le légataire remplit 
les conditions de sa saisine. Opposition à 
l'exercice de ses droits pourra être formée 
par tout intéressé auprès du notaire chargé 
du règlement de la succession, Maître Sté-
phane MASSIANI, 40 Chemin de la Baume 
83190 OLLIOULES, CRPCEN 83061, dans 
le mois suivant la réception par le greffe du 
Tribunal Judiciaire de TOULON de l'expé-
dition de l'acte de contrôle de la saisine. En 
cas d'opposition, le légataire sera soumis à 
la procédure d'envoi en possession. Pour 
avis. Le Notaire � (L25821065)

Suivant testament olographe du 
19/01/2015, Mr CECCHINATO René, né 
à Puget-sur-Argens le 12/04/1936, de-
meurant à Puget-sur-Argens 83480 69 rue 
Victor Hugo, décédé à Fréjus (83600) le 
21/05/2025, a institué un légataire univer-
sel. Ce testament a fait l'objet d'un dépôt 
aux termes du procès-verbal d'ouverture et 
de description de testament le 26/06/2025 
dont la copie authentique accompagnée 
d'une copie du testament ont été adres-
sées au Greffe le 01/07/2025 et d'un acte 
contenant contrôle de la saisine du léga-
taire universel le 25/08/2025, actes reçus 
par Maître PIERRON Mathias 281 boule-
vard du Cerceron 83700 Saint-Raphaël. 
Opposition à l'exercice de ses droits pour-
ra être formée par tout intéressé auprès 
de Maître PIERRON Mathias dans le mois 
suivant la réception par le greffe du tribunal 
judiciaire de DRAGUIGNAN de l'expédition 
de l'acte contenant contrôle de la saisine 
du légataire universel. En cas d'opposition, 
le légataire sera soumis à la procédure 
d'envoi en possession. � (L25820038)

Suivant acte reçu par Maître Mathias 
PIERRON Notaire à SAINT-RAPHAËL 
(83700) 281 boulevard du Cerceron CR-
PCEN 83012 le 29/08/2025, Mr GOS-
SIAUX Thierry de nationalité belge né le 
31/01/1958 à LEOPOLDVILLE (CONGO) 
et Mme DUPUIS Brigitte de nationalité 
belge née le 20/09/1958 à ETTERBEEK 
(BELGIQUE) demeurant 645 avenue de la 
Péguière 83700 Saint-Raphaël. Mariés à 
UCCLE (BELGIQUE) le 01/03/1980 sous 
le régime belge de la séparation de biens 
aux termes du contrat de mariage reçu le 
29/01/1980 par Me HEUNINCKX notaire à 
GENAPPE (BELGIQUE), ont expressément 
déclaré adopter le régime de la commu-
nauté universelle avec clause d'attribution 
intégrale au survivant, concernant unique-
ment les biens détenus en FRANCE. Les 
oppositions des créanciers à ce chan-
gement, s'il y a lieu, seront reçues dans 
les trois mois de la présente insertion, en 
l'office notarial de Me PIERRON Mathias. 
� (L25825750)

Constitutions

Par acte SSP du 29/08/2025, il a été 
constitué une SCI ayant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : 

CADAZUR IMMO

Objet social  : L'acquisition, la vente, 
l'administration, l'exploitation, la location, 
la gestion sous toute forme et par tous 
moyens de tous biens et droits immobi-
liers, bâtis ou non bâtis, dont elle pourrait 
devenir propriétaire par voie d'acquisition, 
d'apport, d'échange, de construction, de 
rénovation, de transformation, de réhabi-
litation, de viabilisation, d'aménagement 
ou autrement Siège social  : 853 RD 
2216 de la Seyne À Six-Fours 83500 La 
Seyne-sur-Mer. Capital  : 1000 € Durée  : 
99 ans Gérance  : M. VUATTOUX Nico-
las, demeurant 853 RD 2216 de la Seyne 
À Six-Fours 83500 La Seyne-sur-Mer 
Clause d'agrément : Restrictions à la libre 
cessibilité des partsLes parts sociales ne 
peuvent être cédées, à titre onéreux ou à 
titre gratuit, quelle que soit la qualité du 
cessionnaire, qu'après agrément, dans les 
conditions prévues ci-dessous. Procédure 
d'agrémentDans le cas où l'agrément des 
associés est requis et lorsque la Société 
comporte plus d'un associé, le projet de 
cession est notifié par acte extrajudiciaire 
ou par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception à la Société et à cha-
cun des associés.Dans les huit jours à 
compter de la notification qui lui a été 
faite en application de l'alinéa précédent, 
La Gérance doit convoquer l'assemblée 
des associés pour qu'elle délibère sur le 
projet ou consulter des associés par écrit 
sur ce projet.Dans le cas où l'agrément est 
requis, le projet de cession est notifié par 
acte extrajudiciaire ou par lettre recom-
mandée avec demande d'avis de réception 
à la Société.La gérance dispose d'un délai 
de 60 jours à compter de la réception de 
cette notification pour statuer sur l'agré-
ment.La gérance est tenue, préalablement 
à tout refus d'agrément, d'informer chaque 
associé, par lettre recommandée avec de-
mande d'avis de réception et dans un dé-
lai de 15 jours à compter de la réception 
de la demande d'agrément, de la cession 
projetée avec rappel des dispositions lé-
gales (articles 1862 et 1863 du Code civil) 
et statutaires applicables en cas de refus 
d'agrémentLa décision de la Société est 
notifiée au cédant par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception.Si la 
Société n'a pas fait connaître sa décision 
dans le délai de trois mois à compter de la 
dernière des notifications prévues au pre-
mier alinéa ci-dessus, le consentement à la 
cession est réputé acquis Immatriculation 
au RCS de Toulon � (L25821560)

Avis est donné de la constitution de la so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes : Dénomination : 

SCI BSG INVEST

Forme sociale  : SCI Capital social  : 
1000  € Siège social  : 1 Montée du So-
leil, Lotissement Les Deux Soleils, 83210 
Solliès-Pont Objet social : Propriété, mise 
en valeur, administration, par bail, location 
ou autrement de l'immeuble situé 12, rue 
République, 30160 Bessèges, parcelle AD-
70 dont elle pourra devenir propriétaire par 
voie d'acquisition, d'apport, d'échange 
et autrement, ainsi que tous droits immo-
biliers s'y rapportant, détenus en pleine 
propriété, nue-propriété ou usufruit. Du-
rée  : 99 ans. Cession des parts  : avec 
agrément. Gérant : Philippe FENOUILLET, 
demeurant 1 Montée du Soleil, 83210 Sol-
liès-Pont. Immatriculation au RCS de 
Toulon. � (L25825499)

Aux termes d'un acte sous signature privée 
en date à SAINTE-MAXIME du 7 août 2025, 
il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes  : Forme  : SAS 
Dénomination : 

YMER STUDIO

Siège  : 18 Chemin du Préconil Entrée 8 
Résidence le Maxime, 83120 STE MAXIME 
Durée  : 99 ans à compter de son im-
matriculation au RCS Capital  : 2 000  € 
Objet  : -  Création, production, montage 
et diffusion de contenus audiovisuels et 
visuels destinés aux réseaux sociaux et 
autres supports de communication digi-
tale ; - Réalisation de vidéos de présenta-
tion, promotionnelles, produits ou person-
nelles  ; -  Création de visuels et supports 
graphiques pour le web ou l'impression  ; 
- Gestion de contenus numériques ; - Pres-
tations de conseil en communication, 
marketing et stratégie de contenu  ; Sous 
réserve des dispositions légales, chaque 
associé dispose d'autant de voix qu'il pos-
sède ou représente d'actions. Transmis-
sion des actions : La cession des actions 
de l'associé unique est libre. Agrément  : 
Les cessions d'actions au profit d'associés 
ou d tiers sont soumises à l'agrément de la 
collectivité des associés. Président : Mon-
sieur Rémy, Éric BAUDRY, demeurant 18 
Chemin du Préconil Entrée 8, Résidence le 
Maxime, 83120 STE MAXIME La Société 
sera immatriculée au Registre du com-
merce et des sociétés de FREJUS. Pour 
avis, Le Président � (L25817077)

Par acte SSP du 28/08/2025, il a été 
constitué une SARL ayant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : 

FF MACONNERIE

Objet social  : -  Travaux de maçonnerie 
générale et tous travaux de bâtiment re-
levant du gros œuvre,- Activités connexes 
ou complémentaires ne nécessitant pas de 
qualifications spécifiques. Siège social  : 
12 Le Village du Lac 83570 Carcès. Capi-
tal : 3000 € Durée : 99 ans Gérance : M. 
FÉDÉLÉ Samuel, demeurant 12 Le Village 
du Lac 83570 Carcès Immatriculation au 
RCS de Draguignan � (L25820885)

Par acte SSP du 28/08/2025, il a été 
constitué une SCI ayant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : 

SCI QUATRE CHEMINS

Objet social  : La propriété par voie d'ac-
quisition, échange, apport ou autrement  ; 
la jouissance, la mise à disposition aux 
associés, la mise en garantie et la consti-
tution de sûretés, la location, la gestion, la 
mise en valeur et l'aménagement de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis, en vue de 
leur administration ou de leur exploitation 
directe ou indirecte par bail, location ou 
autres ; Le tout soit au moyen de ses ca-
pitaux propres soit au moyen de capitaux 
d'emprunt, ainsi que de l'octroi, à titre ac-
cessoire et exceptionnel, de toutes garan-
ties à des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d'en favoriser le 
développement. Siège social : 2059 Route 
des Quatre Chemins 83690 Salernes. Ca-
pital : 100 € Durée : 99 ans Gérance : M. 
AZEMAR Matthieu, demeurant 2059 Route 
des Quatre Chemins 83690 Salernes 
Clause d'agrément  : Cession libre entre 
associés, et soumise à agrément dans les 
autres cas. Immatriculation au RCS de 
Draguignan � (L25826851)

Par acte SSP du 27/08/2025, il a été 
constitué une SAS ayant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : 

HOLDING VERCHERE-ROSS

Objet social  : -  La prise de participation 
dans tous types de sociétés ou entre-
prises, par voie de création de société 
nouvelle, d'apport, de souscription ou 
d'achats de titre ou de droits sociaux ou 
autrement, en vue de gérer et contrôler 
leurs activités, -  la gestion de son porte-
feuille de valeurs mobilières, - toutes pres-
tations de services concernant la gestion, 
l'administration et l'organisation de toutes 
entreprises, - la gestion et le management 
financier, Siège social  :254, Impasse des 
Marjolaines 83480 Puget-sur-Argens. Ca-
pital  : 500  € Durée  : 99 ans Président  : 
M. VERCHERE Rémy, demeurant 254, 
Impasse des Marjolaines 83480 Puget-
sur-Argens Admission aux assemblées 
et droits de votes : Tout actionnaire peut 
participer aux assemblées, Chaque action 
donnant le droit à une voix. Clause d'agré-
ment : Cession soumis à agrément systé-
matiquement. Immatriculation au RCS de 
Fréjus � (L25764935)

Par acte SSP du 27/08/2025, il a été 
constitué une SASU ayant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : 

BF TRANSPORT

Objet social : -Le transport routier de mar-
chandises pour le compte d'autrui, à l'aide 
de véhicules n'excédant pas 3,5 tonnes 
de poids maximal autorisé, -La location 
de véhicules avec ou sans chauffeur pour 
le transport de marchandises,-L'achat et 
la vente de tous véhicules, équipements, 
matériels et accessoires liés à l'activité de 
transport,-Toutes prestations de services 
liées directement ou indirectement au 
transport, à la logistique, au stockage et à 
la manutention, Siège social  : 35 Avenue 
de Verdun 83700 Saint-Raphaël. Capital : 
1800 € Durée : 99 ans Président : M. BEL-
HOUDJA Farès, demeurant 35 Avenue de 
Verdun 83700 Saint-Raphaël Immatricu-
lation au RCS de Fréjus � (L25821992)

Par acte SSP du 16/07/2025, il a été 
constitué une SCI ayant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : 

3CJ IMMO

Objet social  : la gestion par voie de lo-
cation ou autrement, de tous immeubles 
ou biens immobiliers et fonciers de toute 
nature ainsi que l'acquisition par tous 
moyens, l'administration, la mise en valeur 
de tous biens immobiliers. Siège social  : 
288 Avenue Sadi Carnot 83130 La Garde. 
Capital : 1000 € Durée : 99 ans Gérance : 
M. CATERDJIAN cédric, demeurant 402 al-
lée du parc saint jean 83100 Toulon, Mme 
JEANNIN Cécile, demeurant 66 Avenue 
des oliviers 83100 Toulon Clause d'agré-
ment  : Les parts sociales sont librement 
cessibles entre associés. Cependant, les 
parts sociales ne peuvent être cédées à 
des tiers non associés qu'avec l'agrément 
de la majorité en nombre des associés re-
présentant au moins les trois quarts des 
parts sociales. Immatriculation au RCS 
de Toulon � (L25826141)
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